
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE4803

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Titres de transport
Question écrite n° 4803

Texte de la question

M. Jean-Francois Mattei attire l'attention de M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme sur les
conditions dans lesquelles les controleurs de la SNCF dressent leurs proces-verbaux. Il semblerait que les
agents de la SNCF soient dans l'incapacite, lors d'un controle de billet, de motiver et de justifier les avis
d'infraction notifies aux voyageurs par un reglement qui pourrait etre le cas echeant presente au contrevenant. Il
lui demande les mesures qu'il entend prendre afin d'ameliorer l'information des voyageurs.

Texte de la réponse

Les procedures de constatation et de traitement des infractions sont definies par les articles 529-3 et 529-4 du
code de procedure penale et les articles 80-1 a 80-8 du decret no 730 du 22 mars 1942 modifie. S'agissant de
l'etablissement des proces-verbaux, les formules utilisees par les agents de la SNCF sont conformes au modele
contenu dans l'arrete interministeriel du 1er octobre 1986, publie au Journal officiel du 28 octobre 1986. Ces
formules comportent les references des textes en vigueur, afin d'assurer le contrevenant du caractere legal de la
procedure et de l'informer des voies de recours dont il dispose. Une information est donc donnee aux personnes
verbalisees sur les textes legislatifs et reglementaires qui leur sont opposables. La SNCF etudie neanmoins une
amelioration de la presentation de la formule de proces-verbal. Il convient d'ajouter qu'en raison de la diversite
des prestations qu'elle assure et des multiples tarifs reduits qu'elle offre a sa clientele, la SNCF dispose d'une
tarification plus complexe que celle des autres entreprises de transport public. Il en resulte pour elle, au-dela du
cas du voyage sans billet rencontre par tous les exploitants, un tres grand nombre de situations particulieres de
non-respect de la tarification, generatrices de contraventions, telles que surclassement, defaut de reservation
dans un TGV a reservation obligatoire ou encore allongement de parcours. Chaque controleur dispose donc
d'un recueil d'instructions comportant un inventaire descriptif des situations irregulieres au regard de la
tarification et peut indiquer au contrevenant la teneur du reglement non respecte.
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